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NOTES

SUR

LES HELVETES ET AVENTICUM

SOUS LA DOMINATION ROMAINE.

Par

CHARLES MOREL.
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Les origines et les premieres destinecs des Hclvetcs sont
toujours un des problemcs les plus obscurs de l'histoire an-
cienne, et il n'y a rien k ajouter ä l'exposö quo M. le Dr. W. Gisi
nous a donne" dans son Quellenbuch des diverses opinions qui
se sont fait jour k cc sujet. II semble toutefois etabli que, jus-
que vers l'an 100 avant notre ere cette peuplade ccltique n'a

pas eu de demeures fixes, qu'apres avoir essaye de s'etablir entre
la Foret Noire, le Main et le Rhin, apres s'etre laissee entraincr
dans de lointaines expeditions k la suite des Cinibres et des

Teutons, eile avait fini par occuper le plateau suisse, du Rhone

au Rhin et du Jura aux Alpes.
Quant ä l'epoque romaine, les auteurs anciens ne nous

fournissent quo des renseignenients fort incomplets et cette pd-
riode de l'histoire helvetique presente forceinont de grandes la-
eunes quo nous n'avons pas l'ospoir de pouvoir combler. Mais
si, au point de vue historique proprement dit, il est diffieile de

dire rien de bien nouveau, il cn est peut-etre autrement de l'or-
ganisation et des institutions, sur lesquelles les inscriptions nous

apportent peu ä peu quelques nouveaux eclaircissoments. Le

premier travail d'ensemble sur la condition de la Suisse ä

l'epoque romaine a 6tc public en 185G par M. Mommsen1); il a

servi de base ä tout ce qui en a etö dit jusqu'ici, et si aujour-
d'hui, k vingt-six ans de distance, nous pouvons constater im
nouveau progres dans notre connaissance des faits, c'est encore
ä lui que nous le devons. En preparant pour le Corpus Inscrip-
tionum latinarum les inscriptions latines de la Suisse, M. Monim-

') Die Schireis in römischer Zeit (MittLoiliingon der antiquarischen
'Gesellscbiift in Ziiricli), loin. XI, 1850.
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sen a ct6 conduit k reprcndre la question en sous-ocuvre et il
a publiö ä ce sujet deux interessants memoires dans lesquels il
traite k la fois des limites de l'IIelvötie, de la condition de ses
habitanfs et du röle que jouait le clief-liou d'Avcnchcs l). C'est
le resultat de ces recherches que je voudrais exposcr et examiner
ici. Sans avoir la pretention de refuter le grand maitre de l'epi-
graphie, je nie perniettrai d'einettrc une opinion personnelle sur
quelques points de detail et d'en donner les raisons.

J'aborderai d'abord brievement la question des limites du
territoire holvetien. La plupart des geographes anciens paraissent
les avoir assez mal connues, du moins du cöte des Alpes, dont
le point central, le massif du Gothard, n'etait guere explore.
De lä des idfas obscures et des confusions evidentes entre les
diverses chaines et les diverses vallees.

M. Mommsen releve en particulier une curieuse erreur qui
se rencontre dans le texte de Cesar 2) en ce qui concerne le cours
supericur du Rhin. D'apres les memoires du conquOant des

Gaules, ce fieuve prend sa source chez les Lepontiens et travcrse
ensuite le territoire des Nantuates, des Helvetcs, des Sequanes,
des Mediomatrici, des Triboeques et des Trevires, ce qui don-
nerait k penser que Ctfsar a confondu le cours superieur du
Rhone avec celui du Rhin, qu'il ignorait que le Rhone se jetät
dans le lac Leinan et s'imaginait que, faisant un grand coude,

il gagnait le nord en passant ä PÖuest des Alpes bcrnoises. La
meine erreur, quelque peu attenuec, se retrouverait dans Stra-

') Hermes, toin. XVI, p. 415 et sniv.; Ephemeris epigraphica, tom.
IV, p. 500 et sniv. (Comp. (1. Zippe], die römische Herrschaft in Ulyricnni,
1877, p. 280) eoncerno tont sjiei-.ialement les Atyies Poeninae. Voir imssi
Bergk, Jahrbücher des Vereins von Allerthamsfreunden im llheinlunde,
tom. LVII, p. 95 et sniv.

-) Bell. Gull. IV, 10.
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hon1), qui place la source du Rhin chez les Helvetcs, au mont
Adulas, «cette partie des Alpes d'oü descend aussi l'Addua qui
se jette dans le lac de Cönie», ajoutant qu'cnsuite le Rhin tra-
verse les pays des Sequaues, des Mediomatrici et des Tribocqucs.
Ainsi Strahon aurait avec raison supprimö les Leponticns et les

Nantuates, mais il aurait place par erreur la source chez les

Helvetcs, aurait oubliö les Rhetiens et aurait suivi, ä partir de

Bäle l'enumeration de Cesar.

II nie semble cependant diffieile d'admettre une aussi grassiere

confusion de la part de deux auteurs dont le premier est

peut-etre sujet k caution, mais dont le second ne parait point
ignorer (pie les Rhetiens possedaient une potite partie des rives

du lac de Constance, celle precisement oü sc trouve remboucliiire
du Rhin. D'autre part, on pourrait croire quo Cesar et Strabon

ont cn vue deux sources differentes du Rhin. Le premier, en

parlant des L6pontiens, semble avoir en vue le massif du St-

Gothard, et par consequent le Vorderrhein; Strabon, eu parlant
du iieuve qui se jette dans le lac de Como, fleuve qu'il confond

ä tort, il est vrai, avec l'Addua, parait songer aux montagnes
oü se trouve le passage du Splügen, et par consequent ä lTIintcr-
rhein. Mais alors, dira-t-on, comment se fait-il qu'il cite en

premier lieu les Helvetcs coinnie habitant aux sources du iieuve?

D'autre part Ptoleinee-), qui ecrivait au second siecle de notre

ere, fait converger au Mont Adulo los limites de la Rhetie, de

la Bolgique, de la Narbonuaise et de lTtalie; en ce qui concerno

la Narbonuaise, il y a evidemment erreur, ä moins qu'on n'ötende

le nom du Mont Adule a toutes les Alpes centrales, du Splügen

au Mont-Blanc, en y coniprenant les Alpes bernoises et une

partie de Celles de Savoie. On con^oit quo les hautes vallecs

couvertes de forets et de glaciers aient inspirö aux anciens un

respect et meine une terreur qui les empechait d'y pousser bien

loin leurs exploratious. En tout cas il ne faudrait pas attacher

i) IV, 3, 3; p. 192.

->) II, 8,0; 12, 1; III, 1, 1.
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trop (l'importance a un noin de montagne qui representait une
notion aussi vague.

Cependant les erreurs que nous rencontrons dans les textes

de C&sar et de Strabon pourraient bien ne pas etre du fait de

ces auteurs eux-memes. On sait quo les copistes de manuscrits

reproduisent souvent tres-mal les noms propres. Or, en ce qui

concernc Cesar, on voit par un autre passage de ses comnicn-

taires*) qu'il a connu parfaitement bien la direction reelle du

Rhone, car il dit que les territoires des Nantuates, des Ve-

ragres et des Seduni sont situöos eutre la frontiere des Allo-
broges, le lac Leman, le Rhone, les plus hauts sommets des

Alpes, et dans ce passage, plusieurs manuscrits ecrivent An-
tuates au lieu de Nantuates; rien n'einpecherait donc d'adinettre

que, dans l'cudroit oü Cesar parle des sources du Rhin la laute
inverse ait pu etre commise, qu'on ait ecrit Nantuates pour
Antuales. Dans Strabon, c'est bien mieux: ici les manuscrits
ne portent pas 'EXovyiuoi, qui a ete introduit par les editeurs,
mais bien Äizovmioi. On serait donc tent6 de croire quo soit
Cesar, soit Strabon ont voulu parier d'iiuc peuplade nomniec
Aetuates ou Antuates et faisant partie de la Rhetie. Cependant
le second, dans la suite de son expose, semble bien avoir parl6
des Helvetcs, tandis (iue Cösar place la source du Rhin chez

les Lepontiens, dont une partie pouvait fort bien, faisant suite

aux Viberi qui appartenaient k la meine race, occuper le Gothard,
puisqu'on les retrouve dans la Lcvantine k laquelle ils ont donne

leur nom. II n'y a du reste pas grande iitilitö" ä rechercher
lequel des deux auteurs s'est trompe et s'ils se sont reellement
tromp6s.

Un fait parait hors de doute, c'est que les Helvetes habi-
taient pres des sources du Rhin, puisque, d'apres Ptolemöe2),

') HI, 1.

'-') II, 12, 1: Tijg 'Paixiai; ?; pev üva/niva) tiXuvqu. oyi^crou rone
AÖovXo. S(fti xal fjj /.icra^ii xtov xec/iaXüv rov rc 'Ptjvov xal xov
Javovßlov xotufiov.
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la frontiere qui les söparait de la Rhetie etait marquec par une

ligne par tant du St-Gothard et des sources du Rhin et se diri-
geant vers Celles du Danube. Cette determination, assez vague

d'ailleurs, prouve bien qu'en tout cas le Rhin ne formait pas

la limitc entre la Rhetie et l'Helv6tic (ou plutöt la Gaule) comme

l'a rcmarque M. Mommsen; mais on ne saurait dire au justc
quelle dircction suivait cette liniite et si, en particulier, eile

suivait la crete des montagues de Glaris pour rejoindre le lac

de Constance.

J'ai soutenu aillcurs J) quo cette liniite avait subi des niodi-
fications daus la suite des temps, parce quo Strabon2) affirme

quo les Rhetiens ne possedaient qu'une petite partie des rives du

lac de Constance, tandis que la ligne judiqueo par Ptolenice

laisserait toute la rive meridionale ä la Rhetie, et que cette in-
dication semble corroborec par le nom de la Station Ad Eines,
situee ä Pfyn, un peu au Nord-Est de Frauenfeld. J'etais encore
confirme dans cette opinion par le fait que le bourg de Tas-

caetium (Burg-Eschenz) est cite dans rtolemee parnii les loca-

litös de la Rhetie. ,1'avais meme ete ameue ä supposer (pie cc

changement s'etait produit sous Vcspasien. Mais M. Monmison,

s'appuyant sur le fait (pie, dans l'itineraire d'Antonin et dans la
table de Peutinger, les distances sont encore coniptees en lieues

gauloiscs sur la route HÜAd Eines k Arbor Felix (Arbon), tandis

qu'elles le sont eu milles au dclä de cette derniere localite3)
estiine que, jusque assez tard sous l'einpire, la frontiere etait ii

Arbon; pour expliquer le nom de la Station ad Fiues, il supposo

qu'il indique la liniite de la Gaule du cöte nord; Tascaetüun

aurait donc forme une sortc d'enclave rhetienne ou vindelicienne

sur la rive gauche du Rhin. II n'en reste pas moins certain que,

') Commcnlationes Moinmseniuiiae, p. 151 et suiv.

-) VII, 1, 5, p. 292: llooaoxTovrat, riji; Xitivi/g ti' öh'yov uhv ol

l'airoi, tu Ah xXcov 'EXox'i/xrwi v.ul OiurduXiy.oi.

:i) Hermes, \\. 491 et suiv.
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dans la Notitia dignitatum J), les troupes statiounees k Arbon
sont indiquees comme 6tant sous les ordres du dux Raeliae,
et non sous ceux du dux Sequanici.

A l'autre extremite du plateau suisse, du cötö du lac Le-

man et du Valais, la frontiere n'est pas moins diffieile ä de-

terminer d'apres les limites naturelles. II semble toutefois acquis,

apres le nouveau travail de M. Mommsen, q«'elle devait suivre
la crete des Alpes bernoises pour rejoindre le lac par Pirmasens

(Broniagus) — oü se trouve la derniere distance indiqu6o

eu mil les de la route d'Avenches k Martigny — et par le centre
de Lavaux — un milliaire trouve pres de St-Saphorin portaiit
egalement une distance en milles, calculee ä partir de Martigny,
(FforumJ Afugusli]) ").

Ceci m'amenc ä dire quelques mots des villes du Valais,
dont M. Mommsen a aussi traite. Ptoleineey), imumörant les

villes de la Rhetie, parmi lcsquelles il compte Celles du Valais,
comme faisant partie de la meine province (dans les inscriptions
Raetia et Vallis Poenina), donne en dernier lieu, apres Tascae-

tium et Bregenz, les noms de Ovr/.og, Eßööovgoi', Jpovoöpayog
et 'Ey.TothvQov, quo M. Mommsen identilie avec Viviscus, Ebro-

dunum, Sedunum et Oclodurus. Viviscus, Vevey, qui etait
certainement habitee ä l'epoque romaine, a bien appartenu ä la
Vallis Poenina; pour Octoäurus (Martigny) il n'y a aucun doute;

pour Sedunum (Sion), M. Mommsen propose seulement even-
tuelleinent son identification avec /lgovoo^ayog. Reste 'Eßööovgov,
qui semble assez eiiigmatiquc; M. Mommsen fait remarquer
d'une part que, d'apres l'ordre general dans lequel Ptol6inec a

6numere ces quatre localit6s, cellc-ci doit se placer entre Vevey

') Not. Oceid., XXXV, 34 : Tribunus cohurtis llereuleae Paunoniorum,
Arbore (sub disposiiione viri speclabilis ducis provinciae liaeliae primae
et seeuudae).

2) Tour Bronuigus ou Viromagus, voir Hermes, 1. c. p. 491, liote 1.

!l) II, 12. Comp, aussi sur la detcrniination de ces villes Planta, das

alte Italien, qui arrive ä de tous autres conclusions.
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et Martigny, et probablement au bord du lac; d'autre part, il
pense que c'est le meme Eburodunum que la Notitia Dignita-
tum J) mentionne coinnie situe en Savoie et possödaut une flotte.
C'est lä une grosse question, sur laquelle on a dejä emis beaucoup

d'hypotheses, et sur laquelle je compte rcvenir dans un
autre trava.il. II me semble presque aussi facile de chercher

dans Ptolemee Vordre inversc de celui adopte par l'illustre epi-

graphiste et d'identifier Ovr/.oq avec Viege, 'EßoSovgov avec

Sedunum, en laissant toujours indecise la detcrniination de

.Jgovaoyayoq.
Comme qu'il en soit, il reste certain que lorsque Cesar,

apres avoir hattu les Helvetcs, les renvoya dans leurs foyers,
ils conserverent presque tout leur ancien territoire, c'est ä dire
ie plateau suisse, dont toutefois on leur cnleva la portiou bor-
dant le Rhone, du Fort l'Ecluse k Geneve, et de lä le lac, ä

peu pres jusqu'ä l'Auboniie; cette partie, qui s'etendait en

largeur jusqu'ä la crete du Jura, fut constituee en une colonie

romaine ä part, qui prit le nom de Colonia Julia Equeslris ou

Colonia Equestrium (Nyon). De 1'Aubonne au Rhin, la liniite
de l'IIelvetio suivait sans doute la chahie prineipale du Jura

qui la separait ainsi de la Söquanie et, des Rauriques. Quant

aux vallees des Alpes, de Fribourg jusqu'ä Glaris, on ne saurait

dire jusqu'ä quel point elles etaient peuplecs et exploitees.

IL

Jusqu'ici, je nie suis attache essentielloinent ä relevcr les

points les plus saillants des derniers memoires de M. Mommsen,

afin de les signaler ä ceux qui s'oecupent de l'histoire de la

Suisse ä l'epoque romaine. Tant qu'il s'agissait de details g6o-

graphiques, je pouvais m'en tenir lä; mais en cc qui coucerne

la condition des Helvetcs et leur Organisation int6rieure sous

la domination de Rome, je crois devoir etre d'autant plus ex-

i) Occid. XL1I, 15.
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plicite que nous sommes ici en face de donnecs plus certaines

et plus nouvelles.

Apres avoir soumis les Helvetes, Cesar dut conclure avec

eux un traite fixant leurs rapports avec Rome. A cet egard les

Commentaires sont muets, il est vrai; mais cc silence meme ne
tendrait-il pas ä prouver que le traite ne fut point trop one-

reux? Si l'on en croit Cösar1), les Helvetes regagnaient leurs

foyers ayant perdu une grande partie de leurs forecs, et d'autre

part les Romains ne devaient pas avoir grande envie de s'aven-

turer dans ces regions inconnues et d'y introduire leurs lois et
leurs institutions. Quelques indiecs nous montrent d'ailleurs qu'on
fit aux habitants de lTIelvetio les conditions les plus favorables;
ils furent placös dans la Situation d'allies du peuplc roniain,
astreints ä payer un tribut2), ä fournir des troupes auxiliaires
et a respecter les possessions romaines, mais relativement in-
dependants pour leur administration Interieure et locale. Cette

Situation privilegiee ressort de ce (pie, plus tard encore, la
colonie des Helvetes a conserve l'epithete de foederatas), puis du

fait qu'on leur conlia la defense de la frontiere du Rhin contre
les Germains et qu'on les autorisa ä entretenir des miliecs pour
leur propre compte'1). Leur division traditionelle en pagi fut
maintenuer>); leur etat, comme tous ceux de la Gaule, prit le

') 11 est lion de faire observer que le recit de Cesar est souvent in—

tentionnelleinent inexnc.t. l'our justifier les campagnes qu'il a faites et re-
hausser l'importauco de ses victoires, il semble n'avoir ]ias craint d'exugöror
la force des ennemis et la gravite de leurs defaites. Jl est tres-possible,

par exeniple, qu'il ait prete k tous les Helvetes l'intcntion d'ömigror en

Gaule, alors qu'il ne s'agissait que d'une partie de la population. Voir sur
cette question l'interessant memoire de Mr. Hans Rauclienstein, inlitule :

Der Feldzug Caesars gegen dio llelvelior. Zürich 1882. 8".

-) Mommsen, Jnscr Helv., 178: exaetor trilmtorum.
•'') Ibid. 175.

•J) Tncito, Hist., I, 07.

'') Mommsen, Inner. Helv., 192; 159; cette derniere inscription est

celle de I'. Graccius l'aternus, consnerce au Genius l'agi Tigorini, qui a
ete trouvee ä Villars les Moines ; celle de Klotcn, qu'on avait declaröo
fausse, puis rehabilitei! apres qu'on eut retrouve en 1H02 la pierre memo,
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nom de civitas (civitas Helvdiorum) !); ils se dounerent un chef-

lieu, Aventicum -), qui fut sans doute le siege d'une sorte d'ad-

ministration centrale, d'un conseil de decurions ou seuat muni-

cipal, et de magistrats (duoviri ou quatiiorviri). CicCron3) nous

r6vele incidennneut un autre detail: im traite avec les Helvetes,

conserve ä Rome et existant encore de son temps, interdisait

aux Romains de conferer les droits de citoyon romain ä un

Helvete (ne quis eorum a nobis civis recipiatur). M. Mommsen

pense qu'il laut rapporter cette indication au traite meine conclu

par Cesar avec les Helvetes ; cependant la question ne ine semble

pas absoluincnt tranchee : les termes dont se sert Ciceron

(quaedam foedera exlatit), qui parle en meine temps de traites

conclus avec les Cenoinans, les Insubres et les Japudes, signi-

fieut-ils que lc texte en existait encore de son temps ou qu'ils
etaient encore en vigueur? II me parait que la premiere
Interpretation est pour le moins soutenable, et qu'on pourrait songer

alors ä quelque traite anteriour ä celui de l'an 49 av. J. C.

L'inscrtion d'une clause pareille indiquerait une bien grande

generositü de la part de Cesar, et l'on coneoit difficiloment com-

nient, apres une grande victoire, les Romains auraient aeeepte

uue condition qui les privait d'un de leurs moyens les plus

puissants d'etondre et, d'asseoir leur inlluence chez un peuple

vaineu. Neamuoins il est de iäit quo, parmi les inscriptions

trouvees en llelvetie, il en est excessivement peu qui se rap-

portent ä des citoyens romains originaires du pays, et toutes

datant naturellement de l'epoque imperiale, oii cette disposition

restrictive ue devait guere etre restee cn vigueur. Quant aux pagi,
le fait qu'ils se sont maintenus assez longtemps comme division

doit etre deeidement ecartee: le laux, pour etre grave, n'en est pas moins

denionti-e (Monimseii, Hermes, XVI, 450 et suiv.).

') Mommsen, luxer. Jlelr. 192 : pioi publice ftuius Haeduorum civitas

et Helvet(iurum) decreverunt et civitas Hehet(iorum) qua pagalim, qua

publice, stat aus dverevit.

'-') Tacite Hist., 1, 08: capitt gentis.

») Pro Jlulbo, M, 32.
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territoriale et administrative est etahli par une inscription qui
nous les montre encore sous Claude votant des depenses et par
un second marbre erige au genie du pagus des Tigorinil).
Nous ne possödons malheureuseinent pas d'autres details sur eux.

Ainsi, depuis l'an 49 avant notre ere, les Helvetes ont joui
d'une independance relative et du titre d'allies du peuple
Romain ; ils etaient dans la condition de peregrini et conservaient

leur propre droit ou leur propre coutume.

Plus tard il est survenu im double cliangemeut dans la
condition et l'organisation du pays: la cite des Helvetes a recu
le titre tres recherchö de colonie et son chcf-lieu, Avenches, a

pris une extension considerable, tandis que d'autres ceutres po-
puleux se constituaient en assez grand nombre (vici) et se sub-

stituaient insensiblement aux pagi. Quo cette transformation date,

comme lc veut la tradition, de Vespasien ou d'un de ses fils,
c'est ce qui ne saurait etre douteux; il suffit pour le prouver
do remarquer le surnom de Flavia donne ä la colonie dans les

inscriptions, ainsi que ceux de pia et eonstans qui ne peuvent
se rapporter qu'ä la vigoureusc resistance opposee par les
Helvetes aux lieutenants de Vitellius.

Mais ici se poseut deux autres questions: 1° La colonie
des Helvetes etait-clle, connne on l'a adinis plus ou moins ge-
ntfralement jusqu'ici, une colonie romaine? 2° Le territoire des

Helvetes (ou plutöt Avenches) a-t-il recu ä cette occasion de

veritables colons?
Si la colonie a recu le droit de cite (la civitas Romano),

ses habitants, ses bourgeois sont devenus citoyens romains et

ont du accepter toutes les lois romaines; Fhonneur qu'on leur
faisait en les mettant sur lc meine pied que les conqu6rants
etait largement contrebalance par des obligations correspoudantes
et par l'iumiixtion plus directe du gouverneur de la proviuec
dans les affaires judiciaires et municipales. Or, il resulte des

dernieres recherches de M. Monunsen qu'il n'en est rien et que

') Voy. plus haut, page 10, uote 5 et pago 11, note 1.
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les Helvetes recurent de Vespasien le droit latin, dont cet em-

pereur se montra assez prodigue dans d'autres contrees et qui,
tout en laissant une plus grande autonomie au pays, rapprochait
cependant des citoyens romains ses habitants, en leur facilitant
l'ohtention du droit de cite. La premiere preuve de ce fait est

iiree de ce que, ä une epoque qui ne peut etre que posterieure
ä Hadricn, on reueontre un Helvete qui a servi dans la garde
du corps parini les equites singulares, troupe 011 n'etaient admis

que des latins, ä Pexclusion des peregrins*). Un second argu-
ment consiste dans l'existence cn Ilelvetie d'une association de

citoyens romains avec des curateurs speciaux, qui n'aurait pas

eu de raison d'etre si la colonie avait possede la civitas2). Ce

sont lä en tout cas de fortes presomptions.

Mais la these de M. Mommsen trouve une nouvelle con-
firmation dans l'etude dötaillee des inscriptions du territoire
helvete. Comme je Tai dit plus haut, on est frappe, en faisant
le depouilleinent des noms propres qu'clles nous ont conserves,
de la rarete des cas oü la mention de la tribu indique qu'il
s'agit d'un citoyen romain. En tout, on n'en rencontre que cinq

exemples, et encore deux se rapportent-ils a une epoque ante-

rieure ä l'ütablissement de la colonie et concernent des personnages

qui pourraient bien n'etre pas originaires du pays. Ce

sont ceux de C. Julius, C. F. Fabia tribu, Camillus qui avait

') Mommsen, Hermes, 111, p. 458 et suiv. — Corp. Inscr. Lat. VI,
3302 : 1). 31. M. Ulpius Liberalis nationc Helvetius, cq(ues) sing(ularis)

t(urmti) Silvini. Mil. ann. XXV, vie. ann. XLVU.
'-) Haus un travail preeedont (Les Association de citoyens romains,

Mem. et Docum. do la Soc. d'llist. de la Suisse romaildo, tom. XXXIV)
j'ai traite speciiiloment de cette association. Suivant l'opinion generaleinent

adniise qu'Avenches avait ete erigee en colonie de citoyens romains, j'avais

cru pouvoir expliquer le maintien en Ilelvetie d'une Corporation de ce

genre par la position inferieure faite aux pagi et via, qui seraient restes

dans la condition de peregrins. Depuis la publication du memoire de M.

Mommsen la verilablo explication est tronvec, et l'on voit que toute l'Hel-

v6üe a ete mise sur un pied d'egalite en recovant le droit latin.
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servi sous Claude comme tribun legionnaire eu Bretagne1) et
de C. Valerius, C. F., Fabia tribu, Camillus, honore de fun6-
railles publiques par les Eduens et par la cite des Helvetes,
ä qui les pagi et les Helvetes avaient elcve des statues -); le

premier en qualrte de tribun legionnaire, a du etre citoyen ro-
main avant d'entrer au service militaire et tous deux appar-
tiennent ä la tribu Fabia, tandis que les Helvetes sont inscrits
göneralenient dans la tribu Quirina; tous deux, qui semblent
avoir öte parents, Ötaient peut-etre d'origine eduenne11). — Les

trois autres exemples concernent en revanche des magistrats de

la colonie, cc sont Q. Cluvius, Quirina tribu, Macer, « duovir » ;

son fils, Q. Macrius, Cluvi Macri f., Quirina tribu, Nivalis,
«omnibus honoribus functus »'); enfin T.Julius, T. f. Quirina
tribu, Sabucinus, «duovir» et «praefectus opcrum»5); tous trois
ont du devenir citoyens romains de plein droit par le seul fait
qu'ils remplissaient ime magistrature superieure dans une ville
latiueri). Deux autres magistrats (duoviri coloniae Helveiiorum),
cn revanche, n'ont pas indique leur qualite de citoyens dans
leurs inscriptions; ce sont C. Flavius Camillus et DV 1VS

Paternus, dont le second a fait percer la route du Jura ä

travers le rocher de Pierre-Pertuis7).

') Inner. Helv. 179 et Anzeiger für schweig. Alteiih., 1870, p. 150.

'-') Jnsc.r. Helv. 192; voir [litis haut, pag. 11, note 1.

3) M. Mommsen s'eleve avec raison contre l'idec qu'ont eue quelques
savants de parier d'une fauiille de Cami/li, ce qui equivaudrait presque k
parier d'une famille de Frederics ou de Guslaves; cependant, le. fait que
la meine persomic, Julia, C. Julii Camilli jilia, Festüla, a elcve des mo-
numents aux deux personnages que nous venons de citer, montre bien qu'il
devait exister entre eux une certaine parente ; d'ailleurs les sumoms se

trausmettaient volontiers dans une meine famille, exaetement comme chez
nous les prenoms. Voir ä ce sujet I'article public par M. le prof. 11. Wiener,
Anzeiger /'. Schweiz. Alterlh. 1881, p. 100 et suiv.

j) Inscr. Helv., 184, 185, 180.

•'') Inscr. Helv., 189; 194; Stqqjl 20; 21; 21, 4.

") Gaius, I, 90.

7) Inscr. Helr., 142 ; 181.
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On constate egalement la rarete des noms purement gaulois

qui nous sont transinis par les inscriptions. On peut citer tout

au plus : Togirix, Metiae f. d'une inscription d'Yverdon !); Cat-

taas, Bardi ßlius, Soldat helvete qui avait servi sous Neron en

Vindelicie dans un corps de cavaliers et qui, d'apres im diplome

militaire, recut le droit de cite de Neron, cn meme temps que

sa feniinc Sabina, Gaiumi fllia, son fils Vinddicus et sa fille

Matcrione-); enfin deux soldats de corps auxiliaires attaches ä

l'annee du RhinLi). Cette rarete est d'autant plus frappante qu'ä

l'inverse, chez les Rauriques, les noms gaulois sont beaucoup

plus repandus.

Presque tous les autres noms affectent la forme purement

latine, qu'il ne faut pas confondre avec celle des noms de citoyens,

c'est-ä-dire qu'ils n'indiquent ni le preuoni du pere, ni la tribu.

On dirait meine que, dejä avant d'avoir obtenu le droit latin,

les Helvetes avaient adopte en grande partie des noms latins.

On le voit dejä par ceux de Claudius Severus, de Julius Alpi-

nus, de Claudius Cossus, qui nous ont etC conservCs par Ta-

cite'1). Quant aux autres excmples, il suffit de renvoyer aux

inscriptions, car lc releve en serait trop long5). Cela indiquerait

qu'au moins sous le rapport de la langue les Helvetes avaient

subi assez promptement l'influence de leurs vainqueurs.

Avec le titre de colonie octroye ä leur cite par les Flaviens,

cette iniluence dut se faire sentir encore davantage. Au point

de vue des institutions elles-niemes, le changement ne fut peut-

i) Jnscr. Helv. 139.

-) Corp. Inscr. Int., III, p. 840.

:<) Corp. Inscr. Men., Iü27 ; 1290.

¦i) Hist., I, 08 ; 09.

•r') ltelovons ici au hasard Inscr. Hell'., 138 : 31. Silunius Sabiuus, 31.

Domitius 3Iagnus; 151: T. Terlius Severus; 149: q. Aclius Aunus; 156:

C. Julius Primus; 102: T. Proutiitins Genialis; 103: T. P'rontinius

Uiberiiiis; 105: 31 Junius Hibernus; 177: T. Nigrinius Modesttts; 187:

L. Cumillius Famlm; 200: Cn. Julius (keupius; 201: T. Nigrius Saiur-

ninus; 223: I. Crassieins Curbulo; 241 : I. Ammasius 3Iagianns.
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etre pas tres sensible. Sans doute ces institutions durent se

rapprocher un peu de Celles qui furent donnees ä la meme

epoque aux munieipos latins de l'Espagne. Mais encore ici on
tint largement compte du caractere et des habitudes de la contree.

Tandis que, dans les provinces tout ä fait assimilees, les
Romains introduisaient le regime purement urbain applique cn Italic
qui soumettait toute une civitas k une commune centrale et

restreignait dans une certaine mesure les droits des subdivisions
rurales et des bourgades, dans Celles du Nord de la Gaule ils
laissercnt une plus grande latitude qui sc manifeste extßrieure-
ment en ce que le nom de la peuplade est consent; ainsi, au
lieu de transformer la civitas Helvetiorum en une colonia Flavia
Aventicum on lui laisse le nom de Colonia Helvetiorum.

On trouve des lors, en Ilelvetie comme ailleurs, des premiers
magistrats portant le titre de duoviri coloniae Helvetiorum ainsi
qu'un senat ou conseil munieipal (decuriones) dont les pouvoirs
s'ätcndaient sans doute ä tout la territoire. Los inscriptions
les mentionnont ä plusieurs reprises r). En revanche on n'y trouve
pas trace de questeurs ou d'ediles, magistrats d'ordre infßrieur
qu'on roncontre presque partout ailleurs. M. Mommsen n'hesite
pas ä admettre qu'il n'cxistait pas de magistrats de cette cate-

gorie; cependant il ne faut pas perdre de vue qu'en somme les

marbres qui rappellent le Souvenir de hautes fonetions municipales
sont aussi, relativement, plus rares que dans d'autres localit6s:
en tout on ne connait que quatre noins de duoviri, mais d'autre
part deux textes mentionnent des personnages omnibus honoribus

funeti2), ce qui ferait bien supposer rexistence d'autres niagi-
stratures en dehors du duovirat.

On trouve en revanche la fonetion de praefectus operum
publicorum'-'1), inconnue ailleurs et qui peut n'avoir existe quo
temporairement, lorsqu'on s'est oecupö de fortifier le chef-lieu

') Inscr. Helv., 142; 181; 184 ; Suppl. 21.

2) Ibid., 184, 180.

") Voy. pag. 14, note 5.
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de la colonie et d'en faire une ville pouvant rivaliscr avec les

plus importantes de la Gaule par la beaut6 de ses 6difices publics.

En fait de fonetions sacerdotales, les inscriptions mentionnont,

comme ailleurs, des fiamines d'Auguste, une flaininique et des

pretres d'Auguste, dont Tun portant le titre de sacerdos per-
petiius*). Nous connaissons egalement, par des marhres disposes

sur tout le territoire helvete, huit seviri Augustales2).

A cöt6 de ces fonetions, nous rencontrons des curatores

colon(orum) ou colon(iae), des curatores sevirum, des curatores
vicanorum et des curatores avium Romanorum. Ce titre do

curator parait avoir ötö d'un usage beaucoup plus göneral chez

les Helvetes que dans d'autres pays et correspondre dans la

plupart des cas ä celui de magister. 11 designe les preposes ä

l'administration d'une Corporation, comme je Tai dejä explique
ailleurs en ce qui concerne les deux dernieres cat6goriesB). On

peut en dire autant des curatores sevirum, de la puissante Corporation

roligieuse des seviri Augustales, ou simplemcnt Augustales,

qui se retrouve dans toutes les cit6s oü, chargec specialcment
de pourvoir au culte des emiicreurs et des genies protecteurs de

Fempire, eile constituait une classe privilegiee (ordo) entre la

noblesse inunicipale et la plebe; olle avait des proprietes, une

caisse speciale, et ses pröposfis prennent aussi ailleurs qu'ä

Aventicum le titre de curateurs4).

>) Inscr. Helv. 142 ; 189 Sujipl. 21 ; 194 ; une Flaminica prima
Aug. 143. Le sacerdos Augusti magnits, ibid. 179 et Anzeiger f. Schweiz.

Älterth. 1870, p. 150 pourrait bien etre un Sae(rorum) Aug(uslalium)

mag(ister); le sacerdos Augusti perpetuus, Inscr. Helv. 194.

-) Inscr. Helv., 149: Q. Aelius Atoms; 187: L. Camillius Faustus;
133: 1'. Clodius Corn(elia tribu) Primus; 190: 31. Ottacilius; 191: L.
Severius 3Iartius; 190; 221: Valerius Hispanus; 223: L. Crassicius

Corbulo.

'•') Les Association de citoyens Romains, pag. 188.

J) Ainsi ä Lyon, ürelli-llenzen, Inscr. lat. 72(10 ; k Arles, ibid. 200;

k l'reneste, ibid. 2103.
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II est plus diffieile d'expliquer ce que pouvaient etre les

CVR. COL. On pourrait lire curator coloniae, mais ce titre est

donn6 presque exclusivement ä un administrateur temporaire

designe par 1'einpereur pour surveiller la Situation financiere

d'une cite, en quelque sorte un tuteur (curateur), qui etait choisi

parmi les grauds personnages romains. Or, dans les inscriptions

d'Avenches, on voit qu'il y avait au moins deux curateurs et,

d'apres leurs noms, ils appartiennent ä une classe inferieure.

M.-Mommseu admet donc que ce sont des curatores colonorum,

et que, correspondant au curator vikanorum, ils remplissent

dans le chef-lieu de la colonie, des fonetions analogues ä Celles

des Odiles. II y aurait lä une <16rogation ä la regle d'apres

laquelle le mot de coloni dösigne tous les habitants jouissant des

droits nmnieipaux complets dans une colonie, et sur quelque

point de son territoire qu'ils soient (stablis, par Opposition aux
incolae qui, originaircs d'une autre cit6, sont simplement do-

micilies.
Ceci m'amene ä examiner de plus pres les divers titres

donnes soit ä l'Etat des Helvetes dans son ensemble, soit ä ses

citoyens.
Cesar donne ä leur etat le nom de Civitas Helvetia!); les

plus anciennes inscriptions portent civitas Helvetiorum2) ou

Helvetia3)' tout court, et ä ces designations correspondent Celles

qui se rapportent aux ressortissants du pays: Helveti4), civis

Hdvetiush), natione HdveliusG). Plus tard, le titre de colonie

est seul usite et le nom complet de l'Etat est Colonia pia Fla-
iyia constans emerita Helvetiorum foederata, qui est aussi abröge

i) Hell. Gall. 1, 12.

'-) Deux fois dans l'inscription 192.

!l) On repete toujours qu'on ne rencontre jamais le nom ü'llelvetia

tout court; mais il semble bien qu'il faut lire dans l'inscription Inscr.

Helv., 178 : exaclori tribulorum in Helv(etia).

') Inscr. Helv. 109, 184, 185.

r') Ibid. 75. Corp. Inscr. lthcn., 890, 1039.

") Voir plus liaut, pag. 13, note 1 ; Corp, Inscr. Ehen. 1227.



sous la domination romaine. 19

par l'omission du dernier qualificatif et plus gen6ralement meme
se reduit ä Col(onia) Hel(vetiorum)J). En revanche la desi-

gnation des citoyens helvetes ne parait pas avoir changö, on ne

trouve pas un seul exemple de coloni Helvetii ou coloni
Helvetiorum, tandis qu'on rencontre d'une part des coloni Aventi-

censes, mentionnös aussi dans les inscriptions des curateurs

sous le nom de coloni tout court2), d'autre part incolae Aventicenses,

ou simplement incolae; une fois incolae coloniae Aventi-
censium3). II en resulte que, lorsqu'il s'agit de l'Etat entier,
les citoyens sont appeles Helvetii, tandis que le nom ä'Aventi-
censes est reserve ä ceux qui habitent le chef-lieu.

Ici se pose la question de savoir s'il y a une difference

«ntre les coloni et les incolae d'Aventicum, ou si ce sont deux

termes synonymes. M. Mommsen penche en faveur de la seconde

alternative. II admet que le titre general des citoyens de la
colonie etait celui de coloni Helvetii, et que les incolae Aventi-
censes sont ceux de ces citoyens qui habitaieut le chef-lieu et

dont, par consequent, le titre complet aurait et6 coloni Helvetii
incolae Aventicenses, qu'on aurait abregß tantöt en coloni Aventicenses,

tantöt en incolae Aventicenses, ou, plus brievement encore,
en coloni ou incolae indistincteinent. Les arguments en faveur
•de cette these sont les suivants: 1° A Moudon, une inscription4)
mentionne un legs fait aux habitants de ce bourg (vikani Minno-

dunenses) reversible, en cas de non execution du testament, sur
les incol(ae) colon(iae) Aventicensium. Or, si lc mot incolae de-

¦signait les etablis par Opposition aux bourgeois, on ne com-

J) Le titre com]ilet Inscr. Helv. 175; sans foederata, ibid. 179;
Colonia Helvetiorum 142; 1G4; 181.

*) Inscr. Helv. 154: CVK.COLON; 155 CVHATORES. COL ; 150

(Suppl. 25): CVß.COL. — Le nom de COLONI.AVKNTICENSES tout
au long, Suppl. 20.

;l) Inscr. Helv. 154; 177; seule l'inscription de Moudon porte INCOL.
COL. AVENTICENSIVM.

4) Inscr. llclv., 149.
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prendrait pas comment les ötablis, comme tels, auraient pu
former une association distincte et susceptible de recevoir des

legs. 2° Dans d'autres inscriptions, les incolae Aventicenses offrent

une table d'argent ä un curator colonorum x) et, inversöment,
des curatores colonorum erigent un autel ä la d6esse Aventia
et au genie des. incolae2); donc les curateurs des coloni ne

sauraient 6tre que les preposCs des incolae.

Sans meconnattre cc que ces arguments ont de specieux,

on peut cependant signaler de serieuses objections et proposer
une autre explication. Et d'abord, pr6cis6ment si les incolae et

les coloni ne fönt qu'un, il est assez singulier de les voir d6-

signes de deux facons differentcs dans une seule et meme

inscription, ot l'on se demande en vain par quel hasard les pr<3-

poses des incolae se seraient appelös curatores colonorum. D'un

autre cöte, si ces curateurs erigent des autels ä la döesse Aventia
et au Genie des incolae, et s'il est fait ailleurs mention du Genie
coloniae Helvetiorum3), on ne rencontre aucune mention d'un

Genie des Colons et l'on voit les coloni Aventicenses eriger des

statues ä des patrons de la colonie (patrono publico)*) aussi

bien que les incolae Aventicenses. Si donc il est impossible de

chercher dans les incolae d'Avenches, comme dans ceux des

autres cites, les etablis par Opposition aux bourgeois ou dtogens

(coloni), et si, sur ce point comme sur d'autres, les Helvetes

se sont öcartös de l'usage ordinaire de la langue latine, il ne

faut pas en conclure que ces deux noms n'aient pas designe
deux choses distinctes. Ici, sans doute, on se trouve sur un

') Inscr. Helv. 154.

2) Ibid. 155.

!l) Ibid. 104.

*) Suppl. 20: T. Jtilio, T. fd. Quirina Sabuoino II vir, praef. oper.

publicor. flam. Aug. Sacerd. perpetuo, primo omn. patrono publico, coloni

Aventicenses acre conlaio ob egregia ejus erga se merita, patrono. — Inscr.
Helv 177: incolae Aventicenses, ob egreg. ejus erga sc mer. patron. p.
cui singuli adq. univei's. dbligatos se esse pracferunt adq, etiam purum sibi
videntur praedicare. Cura T. Nigrini Modesti, IIIIII viri Atigustulis.
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terrain purement hypothetique. Mais des lors n'est-il pas permis
d'6mettre une hypothese au lieu et place d'une autre?

Or, quand ou considere que la colonie des Helvetes porte,
entre autres surnoms, celui (Yetnerita, on est amene ä se de-

mander si les Flaviens n'auraient pas profitö de l'occasion qui
s'offrait ä eux d'ötablir des soldats des troupes auxiliaires ä

Aventicum ä titre de veritables Colons, et si, au moment oü

l'on transformait l'ancienne ville ouverte en une vöritable cite
fortifiee, on n'y a point jete un certain nombre de veterans

auxquels on a donne' le droit latin. En ce cas, soit pour veiller
ä la repartition reguliere des terres, soit pour diriger la con-
struction des murs et des nombreux edifices assez somptueux
dont on retrouve des ruines imposantes, on a fort bien pu in-
stituer des curatores spöciaux, comme lors de l'etablissement de

chaque colonie1). On s'expliquerait des lors comment il se fait
que la population d'Aventicum füt divisee en deux cat6gories:
les coloni et les incolae, — les premiers designant les nouveaux
habitants et les seconds les anciens2) — et qu'ensuite cette
distinction se soit maintenue au moins pendant un certain temps,

car on ne comprendrait pas, sans cela, comment les incolae ont

pu continuer ä constituer une Corporation reconnue, autorisöe

comme teile ä recueillir des legs et ä prendre des decisions en

commun, tandis qu'on s'explique parfaiteuient que les preposös
des nouveaux habitants (curatores colonorum) aient honore' la
deesse et le Genie tutelaire de la localite qu'ils venaient habiter,
et que les anciens habitants de leur cote aient tenu ä temoigner
leur reconnaissance ä des fonctionnaires qui contribuaient ä la

prospe"rite de la cit6 en l'enrichissant de monuments luxueux.
Sans doute les incolae ne semblent pas avoir de preposös
spöciaux, mais cela peut provenir de ce que les anciens magistrats

Voy. Paul Diacrc, s. v. Curator. Comp. Ciceron, de lege agraria, 2,

7, 17.

2) C'est ainsi qu'il coexistait a Fabrateria, en Italic, deux colonies

juxtaposees sous le nom de Fabrateria Vetus et Fabrateria novu.
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et le conseil de la cite leur suffisaient, tout aussi bien que du
hasard, qui nous a conserve des inscriptions parlant des uns et

non des autres. II est a noter, du reste, que les inscriptions
d'Avenches semblent se concontrer sur un espace assez restreint,
sur la courte periode de paix et de splendeur qui suivit le regne
de Vespasien et pendant laquelle la cite' s'est enrichie d'une
foule d'edifices magnifiques et a pris un grand deVeloppement
intellectuel. A cette epoque, on a elevö, soit aux frais du public,
soit ä ceux de particuliers, un grand nombre de bätiments

publics; on a 6rig6 des statues ä toutes les illustrations anciennes

et contemporaines. C'est ainsi que la colonie a vote des statues
ä C. Julius Camillus et ä C. Valerius Camillus, qui avaient v6cu

sous le regime de la civitas, tandis que leur parente, Julia
Festilla, en faisait autant de son cötö1). Dans cette meme
periode, Aventicum a engagö des mödecins et des professeurs2),
eile a aussi sans doute cr66 alors la fonction speciale de prae-
fectus operum pnblieoram. Mais, par compensation, eile a ötö une
des premieres cites de la Gaule qui ont souffert des invasions
des barbares et servi de thöätre ä la guerre döfensive que les

Romains ont eu ä soutenir contre les tribus germaines.

Mais, de quelque facon qu'on explique l'existence des curatores

colonorum et l'organisation des magistratures en general,

il est un point qui est maintenant hors de doute et que M.
Mommsen a mis en lumiere. Dans la colonie des Helvetes, le

chef-lieu n'absorbe pas autant qu'ailleurs la vie administrative;
memo apres la disparition des pagi, les petites localitös, les

bourgs (vici) conservent une autonomie plus developpee que dans

les cites du midi et participent au goüt des embellissements.

Ainsi les vicani d'Yverdon ölövent des statues ä des personnages.
de marque qui, sans nul doute, avaient dote" leur localitö de

quelques constructions publiques3); ceux de Moudon avaient

') Voir plus liaut, pag. 14, notc 3.

2) Inscr. Helv., 130 ; 104.

3) Ibid. 142; 143.
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recu en present un temple et recueilli im lcgs pour l'entretien
d'une ecole de gymnastiqueJ); Soleure et Baden avaient aussi

des temples construits par des particuliers2). Sous Vespasien

meme, les vicani Vindonissenses erigent un arc de triomphe en

l'honneur de Mars Apollon et Minerve, et la construction en est

surveillöe par des curateurs speciaux au nombre de cinq ou

six3). De plus, ä Moudon et ä Baden, les vicani rendent des

decrets4); ä Lausanne, comme nous l'avons vu, ils nomment
leur curateur; enfin, ä Yverdon, ils se donnent un patron dans

la personne d'un magistrat de la colonie5).

Sous le rapport du droit civil, tous les Helvetes ötaient

egaux; ils possedaient le droit latin, dans les campagnes comme
ä Avenches; ils pouvaient faire partie du senat de la colonie.

II y a lä une difförence sensible avec ce qui se passait dans la
colonie voisine d'Augusta Rauracorum, oü seuls les vöritables
Colons habitant le chef-lieu fortifiö semblent avoir possede le
droit de cite, tandis que les campagnards, ou du moins une
bonne partie d'entre eux, ötaient restes dans la condition de

peregrins °).

Ainsi, soit ä Avenches, soit dans le reste de l'Uelvötie, les

Romains ont laisse subsister un regime assez liberal et, au lieu

d'y introduire une Organisation reglementöe dans tous ses de-

tails comme celle d'autres cites, ils ont tenu compte des tradi-
tions locales, du caractere celtique et surtout de l'esprit d'ini-
tiative qui rcudait inutiles certains rouages administratifs. Et
les Helvetes semblent en avoir largement profitö, puisque par-

i) Inscr. Helv. 150 ; 149.

'¦0 Ibid. 218 ; 220; 240.

8) Ibid. 245.

') Ibid. 149 ; c'est cc qu'indiqucnt les initiales de la fin de l'inscription
L. D. D. V. M (loco dato deereto vicanorum Minnodunensium) ; 241, dans

l'inscription do Hallen on lit L. I). D. VICANORVM.
'<) Ibid. 142.

c) Mommsen Hermes, XVI, p. 482, note 1.
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tout on trouve constituöes des associations qu'on peut en quelque

sorte comparer ä des corporations bourgeoises, qui percoiveiit
des contributions plus ou moins volontaires, administrent des

fonds consacrös ä des entreprises d'utilitö publique, ölevent des

salles de divertissement ou d'exercices, des temples, des arcs de

triomphe.
Comme on l'a vu, les Helvetes se sont assez promptement

appropriö la langue latine et la civilisation des Romains, leurs

arts et leurs lettres en particulier; mais meme sur ce point,
ils ont conservö une certaine independancc et l'on peut recon-

naitre, dans le petit nombre de textes öpigraphiques que nous

possedons, quelques vestiges de l'esprit national. Parmi ces vestiges,

on remarque le soin un peu vaniteux avec lequel ils rappellent

que tel ou tel personnage a «le premier de tous» obtenu un
honneur döterminö*). D'autre part, il se sont fait un latin particulier

— au moins en ce qui concerne le style öpigraphique2).
Enfin, s'ils ont rapidement latinisö leurs noms, il ne se sont

pas pliös ä la regiditö des idöes romaines sur la gens et l'on
voit, dans plusieurs cas, que le pere porte un autre nom de

famille que son fils, que deux freres ont des gentilicia difförents3),

ou qu'au lieu d'indiquer le prenom du pere, on indique son

surnom4).

') Inscr. Helv. 184: Cut primo omnium in duumviratu scholam et

statuas ordo decrevit. Ibid. Suppl. 20: primo omnium patrono publico; —
Inscr. Helv. 154: Cid incolae Aventicenses primo omnium ob ejus erga se

merita tabulam argenteam postiere.
2) On peut comparer en particulier l'inscription deja plusieurs fois

citee n° 192 : Quoi publice fumts Haeduorum civitas et Helvetiorum decre-

verunt et civitas Helvetiorum qua pagalim, qua publice statuas decrevit,

ainsi que le n" 177 cite plus haut, page 20 note 4.

a) Inscr. Helv., 184: Q. Cluvius, Qair. Macer et ses fils Q. Macrius,
Cluvi 31acri filius, Quirina, Nivalis (n° 180) et Macrius Macer. — N" 138

Silanius Candidus a un fils appele M. Domains Magnus et un autre M.
Süanius Sabinus. — N" 235 Gatinius Bomulus, frater Senati Bomani.

4) Inscr. Helv. 180 memo lc nom de famille et lc surnom, ce qui s'ex-

plique par le changement de gentilicium du fils.
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Nous sommes ainsi en face d'un double phenomene assez
interessant: d'une part la soumission complete ä Rome et l'adop-
tion de sa langue et de ses usages ; d'autre part un esprit
d'initiative et d'association tres-döveloppe. II est assez curieux de

constater que cette derniere tendance a existö dans notre pays
des une haute antiquite, et de retrouver chez les Helvetes ce besoin

profond d'autonomie locale qui survecut ä la conquete sous la
forme de libertös communales et dont les vainqueurs, comme
¦dans d'autres contröes, ont du et su tenir compte.
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